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[bookmark: _Toc226636866]INTRODUCTION
Le 03 octobre 2025, la grande salle de l’Agence de Développement des Technologies de l’Information et de la Communication (ADETIC) a accueilli un atelier de formation consacré aux Violences Basées sur le Genre (VBG). Cette activité s'inscrit dans le cadre du Projet d’Autonomisation de la Femme et du Dividende Démographique en Afrique Subsaharienne (SWEDD+).

La formation a été animée par M. ISMAIL ADAM HAMID, Directeur de la Promotion du Genre au Ministère de la Femme, et Mme Amina Hamid Abdoulaye, Spécialiste VBG auprès du projet SWEDD+.

L’atelier a débuté à 9h30 par le mot de bienvenue du Directeur de la Promotion du Genre, suivi de la présentation des participants venus de différentes provinces et de l'ordre du jour. Mme Amina a ensuite exposé les objectifs de la session, notamment le renforcement des capacités des acteurs pour une prise en charge (PEC) multisectorielle (prévention, action et orientation des survivant(e)s).
[bookmark: _Toc226636867]Notions clés abordées :

En abordant les points clés, l’intervenant a souligné que le concept genre  réfère aux sexes (masculin et féminin). C’est une construction sociale et psychologique ; Il est appris à travers les processus de socialisation et de la culture de notre société ; le genre   englobe les disparités entre les catégories sociales telles que les jeunes /vieux, pauvre /riche mais pour un développement réussi et durable. 

Le présentateur a présenté les différentes évolutions du concept genre qui se présentent comme suit :    
                                                                                                                                                               IFD : intégration de la femme au développement
FED : femme et développement
FDD : femme développement durable
GED : genre et développement.

Aussi il a motionné que le genre n’est pas le sexe mais que le concept de rôle du genre et celui du stéréotype du genre sont étroitement liées et désignent des aspects distincts. Il a parlé également du :
· Rôle de la reproductivité,
· Rôle de la productivité
· Rôle politique et décisionnel
· Les stéréotypes et les stéréotypes descriptifs  
[bookmark: _Toc226636868]VBG : FORMES, CAUSES ET CONSÉQUENCES
Les VBG ont été définies comme des actes préjudiciables commis contre une personne en raison de son genre, trouvant leur source dans les inégalités de pouvoir et les normes sociales.
[bookmark: _Toc226636869]Formes de violences recensées :
· Violences physiques, sexuelles (viol, harcèlement), psychologiques et émotionnelles.
· Violences économiques (déni de ressources).
· Pratiques néfastes : mariages forcés/précoces, mutilations génitales féminines (MGF), lévirat et sororat.
[bookmark: _Toc226636870]Causes et Conséquences :
Causes : Facteurs socioculturels, économiques, politiques et individuels.
Conséquences : Impact sur la santé (physique et mentale), exclusion sociale, stigmatisation et frein au développement communautaire.
[bookmark: _Toc226636871]ACTIVITÉS DE LA 2ème JOURNÉE
La journée a débuté à 8h30par l'examen et la validation du rapport de la première journée.
[bookmark: _Toc226636872]Cérémonie officielle et débats :
Le lancement officiel a été marqué par le discours du Directeur de Cabinet, représentant le Délégué Général du Gouvernement auprès de la province du Ouaddaï. Il a exhorté les participants à des débats constructifs adaptés aux réalités locales.
Points saillants des échanges :

[bookmark: _Toc226636873]Règlement à l'amiable 
Les participants ont vivement déploré la persistance des arrangements à l’amiable dans les cas de viol, au détriment de l’application des lois de la République du Tchad.

[bookmark: _Toc226636874]Masculinité positive 
Présentation de cette approche visant à impliquer les hommes comme alliés de l'égalité.
[bookmark: _Toc226636875]Non-culpabilisation 
La facilitatrice a rappelé l'importance de ne jamais blâmer la victime (notamment sur sa tenue vestimentaire), illustrant la gravité du sujet par des cas extrêmes (viol d'un nourrisson de 11 mois et d'une femme de 70 ans).

[bookmark: _Toc226636876]Exercices pratiques 
Deux cas cliniques ont permis d'analyser l'urgence médicale et les freins spécifiques (statut administratif irrégulier, dépendance financière) rencontrés par les victimes.
[bookmark: _Toc226636877]ACTIVITÉS DE LA 3ème  JOURNÉE
Cette dernière journée a été consacrée à la coordination et au référencement. L'importance de la coordination :

Il a été souligné qu'une mauvaise coordination entraîne des ruptures de parcours, des retards de prise en charge et une déresponsabilisation des structures. Les acteurs clés identifiés sont : la Santé, Justice, Police/Gendarmerie, ONG et Leaders traditionnels/religieux.
[bookmark: _Toc226636878]Principes fondamentaux de la prise en charge :
Tout intervenant doit respecter quatre principes : Sécurité, Dignité, Confidentialité et Non-discrimination.
Erreur à éviter : L’infantilisation de la victime ou la remise en question de son récit (esprit de doute).
 
[bookmark: _Toc226636879]Mécanismes de référencement :
L'orientation des victimes doit se faire vers :
· Les Centres Intégrés des Services Multisectoriels (CISM).
· [bookmark: _GoBack]Le centre d’écoute de la Maison de la Femme.
· La ligne verte 1390 (numéro gratuit de signalement).
[bookmark: _Toc226636880]CONCLUSION
L'atelier s'est achevé par le discours de clôture du Secrétaire Général de la Province. Ce dernier a réitéré que la lutte contre les VBG est un impératif de justice sociale. Les participants se sont engagés à devenir des agents de changement pour la protection des populations vulnérables.
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